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Le Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel a ouvert la 

séance en dénonçant les attaques dont ont fait récemment fait l’objet la justice administrative et 

les magistrates et magistrats administratifs et en affichant son plein et entier soutien aux collègues 

mis en cause. Il a décidé d’adopter une motion en ce sens. 

Il a examiné, le 11 février 2025, les points suivants figurant à l’ordre du jour : 

I. PV du CSTACAA du 15 janvier 2025 ________________________________________________________ 3 

II. Affectations des présidents inscrits sur la première liste d’aptitude (LA1) ___________________ 3 

III. LA1 complémentaire : présidence de chambre à la CAA de Douai et première vice-présidence 

du TA de Grenoble ______________________________________________________________________________ 3 

IV. Mouvement de mutations des présidents __________________________________________________ 4 

V. Proposition d’une demande d’intégration __________________________________________________ 5 

VI. Situations individuelles _____________________________________________________________________ 5 

VII. Questions diverses _________________________________________________________________________ 5 
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I. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil supérieur des 

tribunaux administratifs et cours administratives d’appel du 

15 janvier 2025 

Le procès-verbal de la séance du 15 janvier 2025 a été approuvé. 

II. Examen pour avis des affectations des présidents inscrits sur la 

première liste d’aptitude du grade de président 

Le Conseil supérieur a donné un avis favorable aux affectations, des présidentes et présidents 

inscrits sur la première liste d’aptitude lors de la séance du 15 janvier 2025, suivantes (par ordre 

alphabétique) : 

Nom Affectation actuelle Affectation proposée 

Anne-Laure 

DELAMARRE 

Vice-présidente 

TA de Montreuil 

Secrétaire générale de la CNDA 

Olivier NIZET Vice-président 

TA de Châlons-en-Champagne 

Président de chambre à la CAA de Nancy 

Nathalie RIBEIRO-

MENGOLI 

Vice-présidente 

TA de Versailles 

Présidente de chambre à la CAA de 

Versailles 

Jean-Michel RIOU Vice-président 

TA de Lille 

Premier vice-président au TA de Lille 

Michel ROMNICIANU Vice-président 

TA de Montreuil 

Président de chambre à la CAA de 

Toulouse 

Juan SEGADO Vice-président 

TA de Lyon 

Premier vice-président au TA de Lyon 

Julien SORIN Vice-président de section 

TA de Paris 

Chargé de fonctions d’inspection à la 

MIJA 

Les affectations seront effectives au 1er septembre 2025, à l’exception de l’affectation de M. RIOU 

au TA de Lille qui le sera au 1er mars 2025. 

III. Etablissement d’une première liste d’aptitude complémentaire et 

examen pour avis de la désignation d’un président de chambre à la 

cour administrative d’appel de Douai et du premier vice-président du 

tribunal administratif de Grenoble 

Le Secrétariat général du Conseil d’État a proposé d’établir une liste d’aptitude pour l'accès aux 

fonctions définies à l'article L. 234-4 du code de justice administrative (dite « LA 1 ») 
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complémentaire au titre de l'année 2025, du fait de la création du poste de premier vice-président 

au TA de Grenoble, résultant de l’ouverture d’une huitième chambre dans cette juridiction. 

Un poste de président de chambre à la CAA de Douai n’a par ailleurs pas pu être pourvu par l’une 

des personnes inscrites sur la première liste d’aptitude. 

Le Conseil supérieur a établi la première liste d’aptitude complémentaire suivante : 

- Isabelle HOGEDEZ 

- Magali SELLES. 

Le Conseil supérieur a donné un avis favorable aux affectations suivantes : 

Nom Affectation actuelle Affectation proposée 

Isabelle HOGEDEZ Vice-présidente 

TA de Marseille 

Présidente de chambre à la CAA de 

Douai 

Magali SELLÈS Vice-présidente 

TA de Pau 

Première vice-présidente au TA de 

Grenoble 

Les affectations seront effectives au 1er septembre 2025. 

IV. Examen pour avis du mouvement de mutations des présidents 

Le Conseil supérieur, saisi de 50 demandes de mutation (34 en 2024, 42 en 2023, 52 en 2022), a 

émis un avis favorable aux 18 demandes de mutations suivantes : 

Nouvelle affectation Magistrat(e) Précédente affectation 

CAA de Douai Mme Corinne BAES-HONORE Détachement 

CAA de Marseille Mme Marie-Laure HAMELINE TA de Marseille 

CAA de Paris 
M. Timothée GALLAUD TA de Melun 

Mme Véronique HERMANN-JAGER TA de Paris 

TA de Lille 
Mme Perrine HAMON CAA de Paris 

Mme Isabelle LEGRAND CAA de Douai 

TA de Lyon M. François-Xavier PIN CAA de Douai 

TA de Marseille 
M. Christophe TUKOV TA de Montreuil 

M. Fabien PLATILLERO CAA de Marseille 

TA de Montreuil 

M. Laurent BUISSON TA de Cergy-Pontoise 

M. Arnaud MARCHAND TA de Caen 

M. Jean-Marc GUERIN-LEBACQ CAA de Douai 

TA de Nantes M. Eric BERTHON TA de Rennes 

TA de Paris 
M. Patrick OUARDES TA de Versailles 

M. Rudolph d’HAËM CAA de Paris 

TA de Pau Mme Anne TRIOLET TA de Grenoble 

TA de Versailles 
Mme Isabelle DANIELAN CAA de Versailles 

Mme Hélène LEPETIT-COLLIN TA de Cergy-Pontoise 
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À l’issue du mouvement de mutation et de promotion des présidents et présidentes hors liste 

d’aptitude, les 16 postes (30 en 2024) susceptibles d’être proposés aux collègues inscrit(e)s au 

tableau d’avancement sont les suivants : 

- CAA de Douai (2 postes) 

- CAA de Versailles 

- TA de Caen 

- TA de Cergy (3 postes) 

- TA de Châlons-en-Champagne 

- TA de Grenoble (3 postes) 

- TA de Melun 

- TA de Nantes 

- TA de Poitiers 

- TA de Rennes 

- TA de Rouen 

Pour rappel, pour 2025, la limite pour le désistement des candidatures à l’avancement au grade 

de président est le vendredi 14 février à midi. 

V. Examen pour proposition d’une demande d’intégration 

Le Conseil supérieur a proposé l’intégration de M. Marc PINTURAULT (TA de Bordeaux). 

VI. Situations individuelles 

Le Conseil supérieur a donné un avis conforme favorable aux demandes de désignation comme 

rapporteures et rapporteurs publics de : 

- M. Eric MEISSE à la cour administrative d’appel de Nancy 

- Mmes Violette FLEJOU et Zohra SAÏH au tribunal administratif de Cergy-Pontoise 

- Mmes Carole MILIN et Solène THOMAS au tribunal administratif de Nantes. 

Le Conseil supérieur a donné un avis favorable à la demande de maintien en disponibilité de 

M. Matthieu QUYOLLET. 

VII. Questions diverses 

Le Conseil supérieur a été informé de la création d’une douzième chambre au tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise. 
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